
Procès verbal du 09 janvier 2011:

1 : Résumé de l’année 2010.

- Nombre de Galas proposés par la fédération
	

 (Il y’a eu 10 Galas et une formation d’arbitrage)

- Thaïlande
Participation de Suisse à l’anniversaire du roi 2009 
(victoire de Karl Wirz et d’Alexandre Boyancé)

	

 Participation à l’anniversaire de la Reine 2010
	

 Victoire et conservation du titre de champion du monde pour Alexandre 
	

 Boyancé et défaite aux points de Gaby Steriti contre un Thaï.
	

 Anniversaire du Roi 2010 
	

 Défaite d’Alexandre Boyancé
	

 1ere formation d’arbitrage reconnue par le gouvernement Thaïlandais
	

 1er fois qu’un arbitre Suisse arbitre en Thaïlande

- Déborah a été la première championne suisse Class B SMF

2 : Expliquer les opportunités et les nouveaux projets de la fédération

- Team National 
Un Team National class A, B et C va être créer

- Twins sponsor officiel
- Accord avec la France

2 à 3 échange entre les deux pays entre les différents Team Nationaux. 
1 ère confrontation fin mars ou mai 2010

- Prochaine rencontre international (mars class A à Divonne et Mai class B à 
Genève)

- Formation d’arbitrage niveau 1
Se tiendra à Lausanne le 5 et 6 mars
Formation d’arbitrage niveau 2 
En février à Genève

- Anniversaire du roi
Volonté d’envoyer un Team national class A en Thaïlande

3 : Ré expliquer le ranking ainsi que les championnats suisses

- Comment est fait le Ranking et qui peut devenir champions Suisse
	

 (minimum 6 combat, remise à zéro en 2012,  victoire = 5, Nul =3, Défaite =1 
	

 points)
 	

 0 - 10 (max 12) combats Class C, 10 - 20 Class B + 20 = Class A
                        -    Primes :
	

 (Champion Class C remettant la ceinture en jeux 100 frs)
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 (Combats Class B 250 frs par combattant ou 400 frs pour le champion et 200 
	

 frs pour son adversaire)
	

 (Combats Class A 750 frs par combattant ou 1000 frs pour le champion et 500 
	

 frs pour son adversaire)
	

 (Organisateurs, Class B et C 200 frs la ceinture, Class A 500 frs la ceinture 
	

 WPMF)
	

 Dans tous les cas c’est le comité qui valide les combats pour une ceinture.

4 : Rappel des  primes minimums de combattant

	

 	

 - Class B 350 frs ou 300 frs le perdant et 400 frs le gagnant ?
	

 	

 - Class A débutant 700 frs ?
                    	

 - Class A 1000 frs ?
                     	

 - Class A champion d’Europe Pro 1500 frs ?
                     	

 - Class A champion du Monde d’une vraie fédération Muay-Thai 2000 frs ?
                   	

 - Pour que les Classs C ne payent plus pour combattre (votation)
	

 	

    Acceptée à 12 voies pour, 0 contre et 3 abstentions
	

 	

   
5 : Arbitrage et formation d’arbitres

- Très bon résultat en 2010
- Manque d’arbitre
- Chaque club devrait avoir un arbitre

Doit rester un choix et non une obligation.
- Prochaine formation 

5-6 mars, 1 jour théorie, 1 jour pratique et examen, coût 100 frs, pour les 
coachs 50 frs)

- Il est obligatoire que les coachs et les entraîneurs assistent à la formation 
afin de comprendre les règles de l’arbitrage et du comptage de points.
Les arbitres ont la responsabilité de protéger le boxeur, en cas de besoin, il 
DOIT arrêter le combat (en classe C)

- Pour les meilleurs arbitres, possibilité de suivre une formation en 
Thaïlande.
Si les finances le permettent ou faire éventuellement venir une personne en 
suisse afin de pouvoir passer des diplômes et suivre la formation officiel 
Thaïlandaise

6 : Les devoirs de tous les clubs membres

- L’image
Donner une bonne image de ce sport, en faisant preuve de respect.
Faire attention a protéger les boxeurs lors des sparrings, veiller à transmettre 
les valeurs et les traditions de notre sport aux membres de nos clubs.
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- Le devoir de ne pas caché des combats, même hors fédé afin de garder une 
qualité et protéger les boxeurs

- Toutes les activités annexe doivent être signalé et approuvée par les 
membres du comité (ex : salon des arts martiaux)

- WUFC et WFC
Attention à la crédibilité de certaine fédération et à l’image de notre sport

- Rappeler la loi des combattants 
Attendre 21 jours entre chaque combats(sauf si l’adversaire à été mit KO au 
1er round) c'est la responsabilité des combattants et des clubs. 
Les coachs ne doivent pas pousser inutilement les combattants.

	

 (1 KO = 30 jours d’arrêts, 2 KO = 3 mois complet, 3 KO = 1 année, 4 KO = 
	

 exclus de la fédération)
	

 K.O « sévère » perte de connaissance : présenter un scanner

7 : Les devoirs des clubs organisateurs

- Ne pas faire n’importe quoi
Ecole membre, obtention au bout d’une année d’un diplôme certifiant votre 
adhésion à la fédération. (comité qui décide)

- Donner les dates des galas de l’année suivante en novembre de l’année en 
cours

- Respecter les appellations contrôlées (France VS Suisse, 
Röschtigraben….)
France VS Suisse uniquement les teams nationaux


 
      Röschtigraben organisé une année à Thun et une année à Lausanne
- Respecter le cahier des charges des galas.
- Sommes à payer si en prends des clubs non-membre de la fédé dans les 

galas
 	

 200 frs, à payer par l’organisateur

- Doivent louer le matériel à la Federation (gants et protection). 
Si il y'a un sponsors qui donne le matériel, il faudra quand même payer 200frs 
afin d'aider la fede et participer au faut frais, feuilles de juges (suis pas content 
en 2010..)

- Donner la priorité aux clubs affiliés.
- Penser à faire les contrats avec les classes A
- Amendes en cas d’annulation (votations) : 

Délai pour les classes C : 1semaine (si délai pas respecté 100.- 50.- à 
l’organisateur ; 50.- à la fédé)
(si un combattant se retrouve le jour J sans adversaire, il touche les 100.-)
Votation : 11 pour 3 contre 1 abstention
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 Délai pour les classes B: 2semaines (si délai pas respecté 200.-)
	

 	

       (si un combattant se retrouve le jour J sans adversaire, il touche la prime 
                              prévue)
	

 	

       Délai pour les classes A: (si délai pas respecté 500.-)
	

                   (si un combattant se retrouve le jour J sans adversaire, il touche la prime      
                               prévue)


 
     Si le combattant présente un certificat médical et que le comité le considère 
                            valide, il n’y a pas d’amande.

                            En cas de non respect du poids : 
	

 	

     Classe C : 100.-
	

 	

     Classes B et A : prime prévue

8 : Club hors fédé et club étrangers.

- Club Sueudam, doivent payer 350 frs de même pour tout autre club qui 
aimerait venir combattre ponctuellement en suisse.
(Sans faire partie du ranking etc…)
(Ne rentrent pas dans la « taxe » club non-membre lors des galas.)

9 : Présentation du budget 2010 et des besoins pour 2011

- Présentation du budget 2010 
	

 (13 Clubs licencier, 60 Combattants, revenus 2010 9’050 frs)
	

 (4’654.55 de Frais en 2010, il reste un solde positif de 4’400 frs)

- Expliquer les besoins budgétaire en 2011 
Donner un exemple de Budget pour une personne pour 15 jours

	

 Billet d’avions 1300 frs
	

 1500 Bahts par jours = environs 750 frs
	

 2050 frs + faut frais = 2300 frs
	

 Si 4 combattants avec 3 membres du staff = 16’000 frs ?????
                        -    Donner la possibilité aux arbitres de suivre des formations en Thaïlande 

- Besoin d’argent pour les class C, B et A en Europe
- Besoin d’argent pour les médias afin de donner plus de poids à notre fédé

9a : Assurance

- Expliquer les besoins en assurance des organisateurs de gala et 
responsable de club

	

 Proposition d’assurance trop compliquée à mettre en place, rejetée par 
	

 l’assemblée
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9b : Présenter et soumettre la nouvelle formule de licence

- Voir comment la fédé pourrait avec le système de licence pour tous, offrir 
plus d’argent
Tous les adhérents paient une licence annuelle de 30.- (Votation acceptée)

- Autre idée pour amené plus d’argent à la fédé ????
Nina du PT Studio de Genève a proposé de versé un pourcentage des recettes 
de ces galas à la fédé

- Anouk et Priscilla
Elle s’occupe du côté marketing et essaye de trouver des sponsors pour la fédé

10 : Présentation des nouveaux membres, de leurs projets.

	

 	

 -    Nina et son stade.
	

 	

      Nouveau centre à Genève avec ring, système de stadium comme en Thaïlande 
                             avec des combats réguliers. Fahrid s’occupe des matchmaking. Ranking interne 
                             au stade.
	

 	

 -    Les autres membres…..
	

 	

      Nattapong, Dado Gym, Singto Genève.

11 : Elaborer et présenter le calendrier 2011

- 15.01 PT-Studio Nina
- Fin mars Divonne (rencontre team nationaux A) WPMF France
- 02.04 Nelson Neuchâtel
- 28.05 Thai Tournament V Genève 

(rencontre team nationaux B + ceinture européenne A + 2-3 ceintures 
champion Suisse et venue d’un combattant Thaïlandais)

- 12.08 Anniversaire de la reine
Si finances suffisantes

- 10.09 Neuchâtel Cernier PP-Muaythai (1-2 ceintures A et C ou B et C)
- 08.10 Sion Lampang Muay-Thai (amateur)
- 22.10 (à confirmer) Röschtigraben II Lausanne Ryu-Kwai (2-3 ceintures)
- Novembre Nattapong Zurich
- 05.12 Anniversaire du roi (Thaïlande)
- + 2 galas organisé par Dado (Zurich)
- Plusieurs galas organisé à définir à Genève avec Nina 
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12 : Tour de table et réponses  aux questions de nos membres

- Etes-vous content ?
oui

- Qu’est ce qui devrait être changé ?
Aucune suggestions

- Qu’est ce qui devrait être amélioré ?
L’arbitrage

13: Votation des membres du comité directeur

- Votation et ré évaluation de postes de chacun
OK

-     Election éventuelle de nouveau membre
	

       Aucun
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